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DATES IMPORTANTES 
 
6 octobre : journée pédagogique 
9 octobre : congé de l’Action de grâce 
13 octobre : Première communication aux parents 
31 octobre : halloween à l’école. Des activités spéciales seront organisées  
pour souligner cette journée et les enfants sont invités à se déguiser. 
 
 

ÊTRE À L’HEURE : UNE BONNE HABITUDE À PRENDRE 
 

Nous insistons sur l’importance d’être à l’heure pour le début des classes. 
Les retards occasionnent des difficultés pour toute la classe. Les élèves en 
retard (après 8h05) doivent obligatoirement se présenter au secrétariat dès 
leur arrivée. 
 
Votre enfant doit être assis dans sa classe et prêt à travailler dès 8h10. 
 

 
Veuillez prendre note qu’il n’y a aucune surveillance dans la cour avant 7h55. Nous ne sommes donc 
pas responsables des incidents qui pourraient arriver avant cette heure. Merci de porter une attention 
particulière. 
 
 

PAIEMENT DES EFFETS SCOLAIRES 
 
Si cela n’est pas déjà fait, nous désirons vous informer que le paiement pour les effets scolaires de votre 
enfant doit être acquitté avant la fin octobre, et ce, par chèque libellé au nom du Centre de services 
scolaire des Trois-Lacs, en argent comptant (montant exact) ou directement via votre institution bancaire 
(Internet). 
 
A défaut de recevoir votre paiement d’ici la fin octobre, nous serons dans l’obligation de remettre votre 
dossier au Centre de recouvrement du CSSTL. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec la direction de l’école si vous aimeriez prendre une entente 
financière afin d’acquitter votre paiement. 
 
 

PRISE DE PRÉSENCE OFFICIELLE AU 30 SEPTEMBRE 
 
Nous désirons vous informer que le 29 septembre est le jour de la prise de présence officielle du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) dans toutes les écoles du Québec. 
Cette opération a pour but de déterminer le nombre d’élèves inscrits dans chacun des établissements 
scolaires du Québec afin d’éviter qu’un élève soit inscrit dans deux écoles différentes. 
 
Si votre enfant a été absent lors de cette journée, vous recevrez via le sac d’école de votre enfant un 
formulaire à signer et à dater à l’encre bleue attestant la fréquentation de votre enfant à notre école. 
Il est très important de nous retourner ce formulaire complété le plus rapidement possible. Merci de 
votre collaboration. 
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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
La première rencontre du CÉ est prévue le 11 octobre prochain. 
 
Les ordres du jour ainsi que les procès-verbaux du conseil d’établissement seront déposés sur le site 
internet de l’école. 
 
 

HABILLEMENT DE SAISON 
 
Le temps froid est à nos portes ! C’est pourquoi nous vous rappelons qu’il est important d’envoyer votre 
enfant avec un habillement adéquat selon la température et les jours de pluie. Veuillez identifier tous les 
vêtements de votre enfant ainsi que son sac d’école et sa boîte à dîner. 
 
Les vêtements perdus et non identifiés seront remis à un organisme de charité à la fin de chaque mois. 
 
 



 

  

ABSENCE – DÉPART HÂTIF – DÎNER À L’EXTÉRIEUR 
 
Les heures du secrétariat sont de 7h45 à 11h30 et de 12h45 à 15h45. À tout moment, il est 
possible de laisser un message détaillé sur la boîte vocale de l’école au 450 267-3446 poste 
4920 (secrétariat) ou poste 4950 (service de garde) ou par courriel au 
orioles@csstl.gouv.qc.ca 
 
Si votre enfant est absent de l’école, vous devez motiver son absence avant 8 h le matin ou 
avant 13 h l’après-midi. Depuis le 1er septembre, vous devrez nous informer de l’absence de 
votre enfant par le biais de Mozaïk-Portail, qu’il s’agisse d’une absence pour la journée même 
ou d’une absence dans les jours qui suivent. 
 
Nous vous invitons à consulter la capsule vidéo suivante : 
https://www.youtube.com/watch?v=h0i89Z5hZPA&t=305s 
 
Pour les changements à son horaire, nous vous demandons d’aviser le secrétariat par 
téléphone ou par courriel en indiquant son nom, prénom, son numéro de groupe ainsi que les 
détails concernant le changement. Important : aucun changement à l’horaire de votre 
enfant ne sera autorisé après 11h30, et ce, dans le but d’assurer la sécurité de votre enfant. 
Prenez note que dans le doute lors du départ de votre enfant, celui-ci sera gardé au service 
de garde et des frais vous seront facturés. 
 
Si votre enfant fréquente le service de garde, vous devez justifier son absence au poste 4950 
ou par courriel au sdg.orioles@csstl.gouv.qc.ca 
 
Si votre enfant doit quitter durant les heures de classe ou s’il dîner exceptionnellement à 
l’extérieur, nous vous demandons d’en aviser son enseignante via son agenda, le secrétariat 
ainsi que le service de garde s’il y a lieu. Pendant les heures de classe, vous devez récupérer 
votre enfant au secrétariat pendant les heures de bureau ou au service de garde pendant 
l’heure du dîner de 11h30 à 12h45. 
 
Veuillez prendre note que pour la sécurité des élèves et pour une meilleure gestion, il n’y aura 
aucun départ entre 15h10 et 15h25 pour les élèves inscrits au service de garde, et ce, 
jusqu’au départ des autobus. De plus, nous vous rappelons que vous devez reconduire 
votre enfant directement dans la cour entre 7h50 et 8h05. Tous les élèves qui se 
présenteront à la porte principale seront automatiquement redirigés vers la cour de l’école. 
Merci de votre compréhension. 
 
 

CIRCULATION DANS L’ÉCOLE 
 
Pour la sécurité de tous, nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de circuler dans l’école ou 
dans la cour, et ce, en tout temps. Vous devez obligatoirement vous présenter au secrétariat afin de 
vous identifier. 
 
 

PHOTOS SCOLAIRES 
 
Nous tenons à remercier les bénévoles pour leur aide durant ces deux journées de photographie. La 
date d’une possible reprise de photo reste à confirmer par la photographe. Nous vous communiquerons 
l’information dès que possible. 
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LEVÉE DE FONDS - SUPERS RECYCLEURS 
 
Les membres du comité environnement sont heureuses de vous annoncer la première campagne de financement 
écologique pour l'année 2023-2024. Afin d'amasser des fonds pour des activités étudiantes, nous avons fait appel aux 
Supers Recycleurs. Cet organisme permet de ramasser tous vos articles usagés qui ne servent plus à la maison. Plus 
on recueille de dons, plus ça rapporte! Du 23 au 26 octobre, venez porter vos articles dans des boîtes ou des sacs bien 
fermés. La collecte se terminera le 26 octobre à 16h00.  
 

 
 
Le comité environnement : Alexandra, Mélissa & Pascale 
 
 



 

  
LA RENTRÉE SCOLAIRE, C’EST AUSSI POUR LES POUX! 
 
Chaque année, dans toutes les régions du Québec, des milliers d’enfants se mettent à se gratter rageusement derrière 
la tête et les oreilles. Cela n’est que la pointe de l’iceberg! C’est le signe que les poux sont de retour. Nous devons être 
prêts à les débusquer pour contrôler prolifération et leur transmission. 
 
Brochure d’information 
Vous trouverez ci-dessous le lien vers la version électronique de la brochure « Poux, poux, poux » contenant des conseils 
et des renseignements pratiques sur la pédiculose du cuir chevelu; on y aborde notamment les procédures de traitement.  
 
L’examen de la tête 
Procurez-vous un peigne fin (peigne conçu spécialement contre les poux, vendu à coût minime à votre pharmacie) et 
prenez l’habitude d’examiner la tête de votre enfant chaque semaine. Cela permettra de reconnaître et de traiter 
rapidement les enfants atteints ainsi que de limiter la contagion dans votre famille et à l’école. 
 
Pendant l’année scolaire, il se peut que la tête de votre enfant soit examinée par l’infirmière scolaire ou par une autre 
personne mandatée par l’école. Vous en serez informé au préalable. Cela nous aidera à contrôler plus facilement les 
épidémies de poux de tête qui surviennent. 
 
Encore des lettres… 
Si votre enfant présente des poux ou des lentes, il est important d’en aviser le secrétariat de l’école ainsi que 
l’enseignante de votre enfant et de le garder à la maison afin de lui administrer un traitement anti-poux. Veuillez 
également consulter votre pharmacien afin de bien suivre les consignes de nettoyage et le mode d’emploi du traitement. 
 
De ce fait, il est possible que vous receviez durant l’année scolaire, une ou des lettres vous avisant que votre enfant ou 
un autre élève a des poux de tête. Prenez soin de suivre les recommandations qui vous seront adressées et qui seront 
adaptées à chaque situation. La collaboration des parents est essentielle pour la prévention et le contrôle des poux de 
tête. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
 
CISSSMO 
 
Nous vous invitons à consulter la page Agir tôt du CISSSMO sur le portail Santé Montérégie. Vous y trouverez une foule 
d'outils sur les différentes sphères de développement des enfants ainsi que les services offerts par le CISSSMO à cet 
effet. N'hésitez pas à en faire la promotion auprès des familles.  
Agir tôt Montérégie-Ouest (santemonteregie.qc.ca)  
 
 
 
 
 
 

https://www.santemonteregie.qc.ca/ouest/agir-tot


 

 

 


